Résumé Majliss Zaynabiya 1427/2006 délivré par Moulla Dr Moustafa Mawji de Londres


Bismillàhir Rahmànir Rahim

« Nous l'avons guidé dans le chemin (droit), - qu'il soit reconnaissant ou ingrat» (76 :3)


Le Guide Prééminent accorde à l’être humain toutes les exigences dont il recourrait pour emprunter la voie du succès terrestre et de l’au-delà ; ainsi à lui de raisonner, de choisir, et d’agir ! En vérité, la seule religion acceptable auprès de Dieu est l’Islam : « inna dinne ‘indallah al islam » (3 :19) « Certes, la religion acceptée d'Allah, c'est l'Islam »
Il est de notre devoir de manifester plus d’intérêt à notre dogme et de raviver en nos coeurs la flamme de la connaissance. Sachons évaluer la haute valeur et l’importance du trésor qui gît en nos mains. L’Islam, dont nous suivons la pratique, s’est complété sur un parcours de milliers d’années. Débuté à la création d’Adam (as), parcimonieusement transmis à travers 124 000 Envoyés, et finalisé en la personne du Saint Prophète (saw). Le miracle du Sceau des Prophètes, n’est autre que le Prestigieux Coran, qui regroupe la Torah, les psaumes de David, l’Evangile et se révèle être le plus absolu des Livres divins.

Tout élément, tout phénomène, toute création est mentionnée dans ce dernier « walâ ratbinw walâ yâbissin illa fî kitâbim moubin » (6 :59) « rien de frais ou de sec, qui ne soit consigné dans un livre explicite ».

En sachant que le commun des mortels ne peut atteindre et plonger au sens le plus profond et dissimulé de chaque verset, Le Clément pourvu l’humanité d’une bénédiction supplémentaire. Il la gratifia de la noble présence de la meilleure des créatures humaines, celle digne d’être imitée et qui s’érige en guide exemplaire : l’apparition céleste du Saint Prophète (saw). (« laqad kana lakoum ouswatoun hassanat ») (33 :21-60 :6-60 :4) « En effet, vous avez dans le Messager d'Allah un excellent modèle [à suivre] » 
Préoccupé du sort des musulmans des périodes à venir, furent prononcées de ses lèvres bénies les paroles suivantes « s’annoncera une époque, durant laquelle mes partisans (chiites) ne bénéficieront plus de la présence d’un guide apparent pour les épauler à chaque fait et geste, la meilleure des actions sera, alors, d’attendre  la réapparition du guide occulté, ce qui leur permettra de réussir aussi bien dans ce bas monde que dans l’au-delà »


Notre rôle en tant que fervents partisans est d’attendre (intézar) et de nous préparer à la venue du Messie, al Mahdi (as).

Qu’implique réellement l’attente (intézar) ?

Shaykh Abbass al Qoumi, auteur de nombreux ouvrages dont le renommé Mafatihoul Jinàne (Les clés du Paradis), indique que l’attente se manifeste par un lien confiant et intime avec l’Imam du Temps (as). Il s’agit de ne se défaire de nos plaintes qu’à lui, de lui demander nos souhaits, son aide et soutien.  

Tandis que l’une des pièces maîtresses de la construction de la foi du chiite est l’intercession à travers les Envoyés de Dieu une majorité écrasante des musulmans accusent cette pratique d’associationnisme (shirk). Ces derniers avancent comme principal argument le verset que nous récitons tout au minimum 10 fois dans une journée « iyya ka na’boudou wa iyya ka nasta’ine », (1 :4) « Nous n’adorons que Toi et n’implorons secours qu’à Toi »


Les chiites seraient-ils en tort ? Quelles en sont les preuves ?

Nous développerons notre réponse en plusieurs points, mais avant tout, illustrons par un exemple perceptible par chacun de nos esprits. Prenons le cas d’une grande surface, dont le propriétaire momentanément absent aurait délégué la gérance à son fils. Un client régulier pourra alors profiter des mêmes avantages qu’il disposait en présence du père, car ce dernier a décrété à son fils remplaçant certains pouvoirs de direction et de décision. Lorsque nous transposons ce cas à la réalité religieuse, une interrogation naît en nos consciences : existe-t-il des personnes spécifiques qui détiendraient une autorité particulière accordée par  La Cause divine ?

La lumière réside dans le Saint Coran. Le verset (2 :207) « Et il y a parmi les gens celui qui se sacrifie pour la recherche de l'agrément d'Allah. Et Allah est Compatissant envers Ses serviteurs » , dévoile que ceux qui ont vendu leurs âmes à Dieu pour acquérir Sa satisfaction, ont pu mettre en avant leur grade plus élevé et par conséquent furent récompensés d’une faveur particulière. Précisons que ce verset a été révélé en l’honneur du Prince des Croyants Ali (as), le lendemain de la fuite du Saint Prophète (saw) de la Mecque vers Médine, ou l’Hégire. Ajoutons que ce qui s’applique à l’un des infaillibles s’applique également aux autres, selon la célèbre réplique « awwalona mohammad, awsatona mohammad, akhérona mohammad, koulona mohamad » (tous d’entre nous sont Mohammad).

De plus, un autre verset « qoum bé idhnillah » (« Lève toi par la permission de Dieu ») souligne les pouvoirs de guérison et d’offrande de vie que développaient le Prophète Jésus (as).

Enfin, ceux pour qui Dieu affirme « Par ma Gloire et Ma Majesté ! Je n’ai crée aucun ciel construit aucune terre étalée, aucune lune lumineuse, aucun soleil radieux, aucun corps céleste qui tourne, aucune mer qui s’écoule, aucun vaisseau qui navigue, que par amour pour ces cinq  qui sont sous la couverture (hadiçé kissah) ; ne devraient ils pas par évidence disposer d’une place privilégiée auprès du Tout Puissant ?


Ainsi, nous déduisons qu’une autorité a été octroyée aux 5 Choisis, aux 14 lumières, et aux Envoyés bienfaiteurs.


L’histoire nous rapporte t-elle des événements ou des actes d’intercession entrepris par nos guides eux-mêmes ?


Brièvement, rappelons l’histoire de l’ange Fitrouss, estropié de ses deux ailes, qui par recommandation du Saint Prophète (saw) effleure le berceau de l’Imam al Houssen (as) et recouvre sa forme originelle. Puis celle du  Saint Prophète (saw) qui organise un repas familial pour élire son successeur et protecteur du message divin (da’wate zoul ashira). Enfin, la péripétie de l’Imam al Houssen (as) qui rédige et fait parvenir une lettre d’aide à son intime ami Habib ibné Madhahir.

Dans ces trois cas, pour quelle raison les protagonistes ne s’adressent-​ils pas directement à Dieu mais font appel à des personnes précises ? N’est ce pas une forme d’intercession ?

Il pourrait être pensé que l’intercession ne se pratique que dans un cercle d’infaillibles, mais la demande de l’Imam Houssen (as), immaculé, à Habib, « simple humain », prouve le contraire. L’intercession dans le sens inverse (d’humain à infaillible) en quel aspect serait-elle blâmable ?


Confirmons que l’intercession, tant prônée dans le chiisme, possède ses fondements et une véracité appuyée.

D’autres preuves nous permettent d’étoffer notre argumentation, en démontrant que plus qu’une action sensée et rationnelle c’est une recommandation récompensée et appréciée de Dieu. La simple citation du verset (5 :35) «ô les croyants ! Craignez Allah, cherchez le moyen de vous rapprocher de Lui et luttez pour Sa cause. Peut-être serez-vous de ceux qui réussissent »  permet la justification. De  plus, agir similairement au Saint Prophète (saw) constitue ce que l’on nomme « sounnat é rassoul » et est acte hautement récompensé.

S’exécuter selon les désirs du Très Haut et ressentir que ce que nous entreprenons est fait en saisissant tel que Dieu souhaitait que Ses concepts nous parviennent est un bienfait. Enfin, les vœux d’un humble fauteur peuvent être réfutés mais ceux d’un être pur, dépouillé de toute souillure et Choisi garantissent leurs exhaussement.


Concluons, que l’intercession est un acte recommandé, construit et défendu selon nos principes. N’omettons pas un détail d’une importance essentielle. Notre âme, cœur et esprit doivent être intimement convaincu que la décision finale appartient au Tout Puissant. Nous nous adressons à ceux à qui Il a décrété pouvoir et autorité et à Lui revient toute Force et Puissance.
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